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Infos CGT CSD 34. Février 2014 
 

     Droits, lois, décrets        
MINISTÈRE DE LA RÉFORME DE L’ETAT, DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Valorisation des grilles indiciaires Cat C au 1 fev 2014 

Le Décret no 2014-78 du 29 janvier 2014 modifiant le décret no 87-1107 du 30 décembre 1987 portant 
organisation des carrières des fonctionnaires territoriaux de catégorie C entre en vigueur le 1èr février 2014. 
 
Décret no 2014-80 du 29 janvier 2014 modifiant les dispositions indiciaires applicables aux agents de la catégorie 
C et de la catégorie B de la fonction publique territoriale 
Publics concernés : agents de catégorie B et C de la fonction publique territoriale. Objet : modification des échelles 
indiciaires des cadres d’emplois de la catégorie C de la fonction publique territoriale et de certains cadres d’emplois de la 
catégorie B de la fonction publique territoriale.  
Le présent décret entre en vigueur le 1er février 2014
 

Le Décret n° 2013-491 du 10 juin 2013 modifiant diverses dispositions statutaires relatives à des cadres 
d'emplois à caractère social de catégorie B de la fonction publique territoriale  
Publics concernés : fonctionnaires des cadres d'emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs et des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants. 
Objet : revalorisation des carrières des assistants territoriaux socio-éducatifs et des éducateurs territoriaux de jeunes 
enfants.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication soit le 11 juin 2014. 

 LOI no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des 
métropoles (MAPAM) dite Acte III der décentralisation. 
 
L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
Vu la décision du Conseil constitutionnel no 2013-687 DC en date du 23 janvier 2014, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
→ CLARIFICATION DES COMPÉTENCES DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET COORDINATION DES ACTEURS (Le rétablissement de la clause de compétence générale, les collectivités territoriales 
chefs de file et la conférence territoriale de l’action publique, les schémas régionaux de l’intermodalité...) 
 
→L'AFFIRMATION DES METROPOLES 
Organisation( Conseil de métropole,, les conférences territoriales, création de services territorialisés de services et 
d'équipements...) 
 
→COMPETENCES (La rationalisation de l’action publique territoriale, renforcement de l’action extérieure des collectivités  
territoriales et de leurs groupements) 
 
→DISPOSITIONS RELATIVES AUX AGENTS ET AUX COMPENSATIONS FINANCIÈRES 
 
→DÉVELOPPEMENT, ENCADREMENT ET TRANSPARENCE DES MODES DE FINANCEMENT 
DES INVESTISSEMENTS DES ACTEURS PUBLICS LOCAUX 
etc... 
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Infos CGT CSD 34. Février 2014 
 

Agenda Février, Mars 2014 
⍟6 février 2014 : Journée d’action nationale    interprofessionnelle. 
Préavis de grève fédéral et départemental. Manif, actions dans les entreprises ou collectivités, cahiers 
revendicatifs : Emploi, salaires, conditions de travail, protection sociale (dont retraite), services 
publics. 
 

⍟ 13 février 2014 CSD à  Agde 
 

⍟ CTP et CAP CDG 34 
 

3 février 2014 fin dépôt dossiers CTP et CAP CDG 34 
14 février Prépa CTP CAP CDG 34 
21 février CTP et  CAP CDG 34 
 

18 février Commission de réforme CDG 34 
 

⍟ 20 février journée d'étude CGT LR: Représentativité, situation du syndicalisme  
⍟ 25 février Journée d'étude CGT UD 34 : Transformer le travail 
⍟ 27 février 2014Heures mensuelles rencontre agents à Pérols. 
⍟ 28 février 2014 Journée défense Hôpital Pézenas. 
   
⍟ 7 mars Journée d'étude Coût du capital /coût du travail 
 

⍟ 13 mars CSD . Assemblée des en présence de Baptiste Talbot (Secrétaire général national 
Fédération des services publics) à Montpellier Salle des rencontres ancienne mairie Montpellier( 
Polygone). 
 

⍟ 18 mars Journée d'étude Elections professionnelles  La journée d’étude sera reportée 
puisqu’une une journée d’action intersyndicale et interprofessionnelle se prépare (grève et 
manifestation, actions dans les entreprises). Infos suivront. 
 

⍟ Formation 
 

Accueil : Béziers du 10 au 14 mars 2014 

Niveau  I Pézenas du 12 au 16 mai 2014  

CHSCT : Du 15 au 19 sept 2014 lieu à déterminer en fonction des camarades inscrits et dispo des 

salles.  

Instances : . Du 30 juin au 4 juillet 2014 à Montpellier  (CDG ou CNFPT, autre à déterminer) 

         . Du 31 mars au 4 avril 2014 

Voir calendriers des UL et UD. Dépôt des demandes et préinscriptions un mois avant.

 


